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    Chers Epinots, 

Le 11 juin dernier, la mission Stéphane BERN a tranché, en octroyant les recettes de son loto du Patrimoine 2019 à 
une opération privée : la restauration du Château de BRAUX-STE-COHIERE. Bien sûr, félicitations aux propriétaires 
de ce château, amoureux du patrimoine et méritants dans cette sauvegarde de leur bien, mais que de regrets pour 
L'EPINE, dernier candidat éliminé par le jury parisien (un lauréat par département).  

L'EPINE avait candidaté à ce loto, car c'était l'occasion unique de boucler le dernier cinquième de subvention qu'il 
manque encore aujourd'hui, pour pouvoir engager les 1 500 000 € nécessaires pour terminer les derniers travaux 
structurels extérieurs de l'édifice. Sans cet apport "BERN", qui permettait d'avoisiner les 95% de subvention sur les 
dépenses hors taxe, il devient inenvisageable en l'état de poursuivre notre intention de continuer les travaux pour-
tant urgents sur le déambulatoire et le chevet, notre budget ne nous le permettant pas.  

Un espoir toutefois, si le loto "BERN" continue, ce serait confirmé ou pas en décembre de cette année, il nous est 
conseillé par la Fondation du Patrimoine de nous porter à nouveau candidat au printemps 2020, ce que nous fe-
rions. En attendant l'investissement 2020 va désormais se porter ailleurs, principalement sur la voirie. 

Santé et bonheur à tous. 

                                                                                                                                           Jean-Pierre ADAM 

Fonctionnement = 549 264,70 € 

Le budget 2019 en quelques chiffres 

  
9 % 

 

 

 Investissements : 576 793,48 € 

Principaux postes de dépenses : 

Mise aux normes PMR et agrandissement de la cour d’école : 
43 500 € 

Enfouissement des réseaux (fin) allée du Château : 58 343 € 

Equipement école (alarme, tableau numérique) : 8 226 € 

Passage piétons avenue du Luxembourg : 21 000 € 

Orgue de la basilique : 397 240 € 
 

Principales recettes : 

Excédent de fonctionnement : 94 274,22 € 

Subventions : 281 611 € dont 247 400 € pour l’orgue 

Amortissements : 59 671,00 € 

Dotation globale de fonctionnement : en baisse de 
5.2 % par rapport à l’an dernier. 

Impôts locaux : mêmes taux que 2018. 

 Le budget eau 

Le tarif de l’eau est fixé à 1.50 € brut / m3 (inchangé depuis 
2010). Des taxes d’état prélevées par l’agence de l’eau 
s’ajoutent à ce montant. 

Il s’agit du dernier budget « eau » avant transmission de la 
compétence à Châlons Agglo en 2020. 



E-visiter la basilique, c’est désormais possible ! 

  

Vie de la commune 

Trimelage 

Travaux réalisés  

Parterre à l’angle de la RD3 et de l’allée du Château. 

Après avoir repeint les toilettes publiques, les agents 
communaux ont aménagé avec goût cet endroit : plan-
tation d’arbustes divers, rosiers grimpants, fleurs, fabri-
cation de palissades, apport d’écorces de couleur.  

 

 

Action de prévention routière 

2 sessions de sensibilisation aux risques routiers ont été 
organisées le 29 avril et le 20 mai 2019 par le CCAS au 
bénéfice de 19 aînés Epinots. En situation de passage de 
l’examen du code, les participants ont pu découvrir les 
nouvelles signalisations, revoir le code de la route et 
profiter des conseils avisés des formateurs. 13 per-
sonnes se sont ensuite inscrites à une heure de conduite 
gratuite en auto-école. 

 

 

Cette année, le trimelage entre les 3 l’Épine se déroulait 
chez nos amis  des Hautes Alpes. Le beau temps était au 
rendez-vous et comme toujours le séjour s’est déroulé 
dans une  ambiance joyeuse, amicale et conviviale. 

Jeudi de l’Ascension : arrivée et accueil chez l’habitant. 

Vendredi : excursion à Saint-Véran dans le Queyras, 
commune la plus haute d’Europe (2040 m) : visites com-
mentées de l’habitat adapté aux conditions et aux 
modes de vie de la montagne, du musée le Soum retra-
çant la vie et les traditions du village. Présentation des 
cadrans solaires très répandus dans la commune. 

Samedi matin : au choix, visite historique commentée 
du village de  Rosans, visite commentée du site géolo-
gique  à la Charce, randonnée à Vaucluse par le Vachon. 
Ensuite, pique-nique pour tous le midi au Serre Larobe. 

Samedi soir : repas festif préparé par l’Auberge des 
Baronnies dans une ambiance chaleureuse animée par 
un conteur, et intronisation par la confrérie de la 
Courge  de différents chevaliers et notamment de Guy 
DEVILLIERS qui, après avoir  prononcé la devise « Ut 
semper vivat cucurbita in spina » et bu de la potima-
ronnade,  s’est engagé à promouvoir la culture des   

cucurbitacées et a été 
promu chevalier de la 
courge. 

Retour le dimanche matin vers l’Epine après s’être 
donné rendez-vous l’année prochaine pour la pro-
chaine rencontre  dans notre village de l’Epine. 

 

Personnel communal 

Vendredi 5 juillet, c’est la fin de l’année scolaire. C’est 
avec émotion que Christiane ADAM entame son der-
nier jour de travail avant son départ en retraite. 

Pendant une vingtaine d’années, elle a accueilli avec 
bienveillance les élèves encore un peu endormis à la 
garderie du matin. A la cantine, elle en a vu passer des 
enfants ! Elle attachait beaucoup d’importance à leur 
faire découvrir la diversité des goûts des aliments.  

Les élèves et leurs enseignants ont tenu à la remercier 
en lui offrant des fleurs, un livre hérisson plein de  

messages 
de sympa-
thie et de 
dessins, et 
un tableau  
avec leurs 
signatures. 

L’opération 
« restons mobiles », 
menée par l’asso-
ciation  prévention 
routière est finan-
cée par le Conseil 
Départemental 

Mode d’emploi :  

Avec un QR code, télécharger l’application 
IDVIZIT à partir du panneau se trouvant sur 
le mur à droite du parvis,                 ===>>>>                         

autoriser vos données mobiles, cliquer sur 
basilique de l’Epine et suivre la e-visite. 

Depuis le 24 juin,  il est possible d’utiliser  l’application 
IDVIZIT avec une tablette ou un smartphone pour visiter 
la basilique. Grâce à un financement de Châlons Agglo, 
l’Agence Départementale de Tourisme a initié en 2017 
cette application  pour faire connaître des circuits lo-
caux et lieux à visiter. Cette année, de nouvelles églises 
de l’agglomération sont accessibles, dont la basilique. 

Agrandissement et mise aux normes « personnes à mo-
bilité réduite » de la cour d’école  

Les travaux de mise aux normes étaient prévus depuis 
quelques années. La commune, qui a récupéré le jardin 
de l’ancien logement communal, a décidé de profiter de 
ces travaux pour agrandir la cour. Les 70 élèves bénéfi-
cient ainsi d’une surface de jeux augmentée de 40 %. 

 



Présidence de l’Association Culturelle pour l’Epine 

Lors de l’assemblée générale du 9/01/2019, M. Claude    
PIGNY a laissé la Présidence de l’ACE à M. Jacques GODARD. 
Il avait pris la suite de M. Jean-Paul PERARDEL en 1992.  

L’ACE a été créée en mars 1988 dans le but d’organiser les 
spectacles et manifestations culturelles dans et aux abords 
de la Basilique. 

Principales activités : spectacles de lumières de 1988 à 
1992, journées des floralies en 1991 et 1992, concert de 
Gospel en 2018, théâtre avec les Sarrybiens tous les ans. 

Merci à M. PIGNY d’avoir dirigé l’ACE pendant 26 ans. 

Zumba party 

 

Vendredi 14 juin :  place Paul Claudel et dans le garage de la 
famille COLAS (à cause 
de la pluie) —18 h à 3 h 
du matin. 40 personnes. 
Le lendemain, 24 per-
sonnes pour manger les 
restes, belotte et 
échanges jusque 18 h. 

Vendredi 14 juin : place  Jean 
XXIII. 30 personnes. Rencontre 
écourtée vers 21h30 en raison 
d’une pluie battante. 

Mardi 18 juin : rue des 
Roises, de 18 h à 23 h.       
27 personnes. Beau temps, 
mais les moustiques sont 
toujours au rendez-vous en 
fin de soirée ! 

Dans les quartiers 

Du côté des associations 

Les difficultés de gestion de la pêche  par l’associa-
tion « la Truite Saumonée » 

Le niveau de toutes les rivières baisse. On ne sait pas si 
la source de la Vesle coule toujours, mais depuis 
quelques temps, c’est la Fontaine St Julien à Courtisols 
qui l’alimente. La Vesle est une rivière de nappe. Elle 
disparaît et apparaît aussi vite. Il faut de la pluie pour 
qu’elle monte. Les puits de pompage des cultures font 
baisser son niveau, mais il faut bien arroser. C’est 
l’agence de l’eau qui donne l’autorisation d’ouvrir ou de 
fermer des vannes au niveau des ouvrages (anciens 
moulins à farine le long de la rivière). 

On remarque actuellement de grandes herbes qui pous-
sent dans le lit de la Vesle, à certains endroits. Il s’agit 
de graines qui  arrivent dans la rivière par lessivage des 
routes et qui réussissent à germer. Le faible niveau 
d’eau en hiver ne permet pas d’évacuer ces graines. 

Quand la rivière est à sec (ce qui est de nouveau le cas 
en ce début juillet, après avoir coulé 4 mois seule-
ment !), il y a encore de l’eau sous son lit. C’est pour-
quoi, il est strictement   interdit à tous  les engins à mo-
teur  (quad, moto-cross, 4x4…) d’y circuler. 

A notre connaissance elle perdure dans 
3 quartiers. Si la date officielle n’est 
plus vraiment respectée, cette manifes-
tation est devenue incontournable ! 

Les pêcheurs réapprovisionnent en truites 
tous les ans car il n’y a pas de fosses de 
reproductions qui permettraient aux ale-
vins de se développer. Malgré cela la 
pêche reste un plaisir pour nos passionnés. 

 A l’initiative du Comité des Fêtes, 20 épinots 
ont participé le 26 janvier à une réunion sur la 
généalogie. La présentation portait sur les 
sources généalogiques accessibles en ligne.  

Des échanges ont eu lieu avec l’intervenante et entre par-
ticipants, experts et débutants.  

Une suite sera donnée à l’automne 2019 sous forme de 
petits ateliers. Les plus confirmés pourront ainsi faire     
profiter les débutants de leur expérience. 

Des marcheurs courageux 

Le 8 mai 2019, l’amicale des sapeurs-pompiers a organisé 
sa traditionnelle marche aux alentours de la commune sur 
un parcours de 14 kms. C’est avec beaucoup de courage 
qu’une trentaine de personnes ont bravé les aléas clima-
tiques. Dès le départ, il pleuvait. Les marcheurs ont eu 
quelques moments d’accalmie…. pour de nouveau retrou-
ver la pluie !  

Départ du CFPPA. Le tracé était prévu au nord de la Vesle. Il 
longeait la rivière jusque Melette, faisait une grande boucle 
dans les chemins de champs et revenait par le Pont des 
Bergers. 

Nouveauté cette année : les participants ont répondu à un 
questionnaire sur l’Epine, ainsi que sur la faune et la flore. 
Ce fût très convivial surtout lors des résultats. 

Le réconfort fût à l’arrivée où les organisateurs les atten-
daient avec l’apéritif de bienvenue et tout le monde a pu 
ainsi passer un moment convivial en sortant le pique-nique 
du sac pour finir la journée ensemble. 

Matinée  généalogie 

Une soirée zumba a été organi-
sée le 12 janvier au   bénéfice 
de l’association les Petits     
Epinots. 40 participant(e)s ont 
dansé pendant 3 heures sous       
l’impulsion des animateurs. 

                                                

En bref 
La brasserie de la Basilique a changé de propriétaire. De-

puis début mai 2019, elle appartient à la SCI   F.G.P.L.J. 
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Agenda du 2ème semestre 

Les Armes de Champagne  
 
Depuis la réouverture du restaurant il y a tout juste un 
an, l’activité de l’établissement a repris progressive-
ment, parallèlement à la poursuite des travaux : 
 20 décembre 2018 : ouverture des 5 premières 

chambres au dessus du restaurant. 
 Début juin 2019 : les 27 chambres  de l’hôtel sont 

disponibles de même que le spa, avec piscine in-
térieure chauffée. 

 Mi juin 2019 : le 1er repas de mariage se déroule 
dans la salle du Relais. 

 Début juillet 2019 : l’espace soins est entière-
ment terminé : salles de massage, sauna, jacuzzi, 
hammam, et un petit jardin sont à la disposition 
de la clientèle. 

 Dans quelques mois, ouverture de la Cave aux Vins. 
 

L’hôtel restaurant est accessible PMR, il est entière-
ment climatisé. Outre l’électricité, la plomberie, la 
VMC…, d’importants travaux ont été réalisés en matière 
d’isolation phonique, en raison de la circulation sur la 
RD3. 

 
Le Relais, espace conférences, évènements, séminaires 

Le Relais a subi une importante métamorphose.  Il com-
prend une grande salle pour les groupes, mariages et 
séminaires, et des salles de réunions. 

   

 

 

 

 
 

 

 15 août, 6, 8, 20, 21 et 22 septembre : festival de  

musiques anciennes - concerts à la Basilique 

7 septembre, 5 octobre :  bouquinerie 

8 septembre : brocante 

27 octobre :  salon fabophile 

17 novembre :  après midi récréatif du CCAS 

22 novembre : beaujolais nouveau 

8 décembre : marché de Noël 

31 décembre : réveillon de la St Sylvestre 

 

         Salle de réunion                      Salle de réception - 150 couverts 

 Les chambres et les suites 

Totalement restaurées, elles sont équipées de la même 
façon mais leur taille peut varier et certaines disposent 
d’une terrasse, avec vue sur la vallée de la Vesle. 

 
 

L’extension  

D’une surface de 450m² au sol, elle comprend la piscine 
et le spa, ainsi que des chambres à l’étage. 
 

Le personnel  

21 personnes sont actuellement employées aux Armes 
de Champagne. La  Direction estime que le nombre      
de salariés pourra atteindre à terme 40 salariés. 

- - - - -  

Le spa et le mini-golf sont destinés en priorité aux 
clients de l’hôtel-restaurant. Toutefois, ils sont égale-
ment ouverts à une clientèle extérieure. Pour toute   
demande, s’adresser à la réception. 
 

Contact : Tél : 03.26.67.13.03 

Site web : www.armesdechampagne.com 

Mail : contact@armesdechampagne.com 

 https://fr-fr.facebook.com/armesdechampagne/ 
 

   

                 Article réalisé suite à un entretien avec M. BUTIN, Directeur                         

Le restaurant Cuvée 31 
avec 2 salles  pouvant   
recevoir 70 personnes  

La canicule et l’école 

Lors de la dernière semaine de juin, les locaux de l’école 
avaient beau être aérés le matin et les ventilateurs 
fonctionner toute la journée, rien n’y faisait, la tempé-
rature dépassait 30°. Certains parents ont pu garder 
leurs enfants, mais une solution devait être trouvée 
pour les autres élèves. Hors, comme de nombreuses 
communes, l’Epine n’est pas armée face à ce phéno-
mène. 

Don Bruno, Recteur de la Basilique, a accepté de mettre 
à notre disposition le parc du Presbytère voisin. L’école 
a pu ainsi être délocalisée pendant 2 jours aux heures 
les plus chaudes. L’équipe enseignante et la commune 
tiennent à le remercier. 

 

 


